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Distribution spéciale DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS 

CjK. Organisme responsable: Ministerie van Verkeer en Waterstaat, Rijksdienst voor het 
Wegverkeer 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): SH:87 

S. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Décret relatif aux véhicules 
(décret-loi). Disponible en néerlandais (399 pages). 

6. Teneur: Véhicules et leurs pièces, parties et accessoires (application du projet 
de Loi sur la circulation routière de 1992). Le projet de décret faisant l'objet 

' de la présente notification concerne l'homologation des véhicules routiers et les 
prescriptions auxquelles ceux-ci doivent satisfaire à cet égard, l'homologation de 
leurs pièces, parties et accessoires, les prescriptions applicables aux véhicules 
actuellement en usage et le contrôle périodique des véhicules. 

7. Objectif et justification: Cette nouvelle réglementation vise essentiellement à: 

clarifier les prescriptions applicables aux véhicules, en les classant par 
catégories de véhicules; 

aligner les prescriptions en matière d'homologation sur les directives perti
nentes de la CE ou, lorsque de telles directives n'existent pas (encore), sur 
les règlements communautaires pertinents, et ou, en l'absence de directives/ 
règlements communautaires complets, sur la législation nationale en vigueur; 

harmoniser les prescriptions applicables aux véhicules déjà en usage pour 
aider les autorités chargées de l'application des lois sur la route (police) 
et les services chargés des inspections périodiques. 
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8. Documents pertinents: Projet de Loi sur la circulation routière de 1992 (notifié 
le 21 mars 1990 sous la référence 90/0068/NL); Directive 70/136/CEE; les direc
tives spéciales relatives aux véhicules; Directive 77/143/CEE. Le Décret relatif 
aux véhicules remplacera l'actuel Décret relatif à la circulation routière, le 
Décret régissant le contrôle périodique des véhicules à moteur, des remorques et 
des semi-remorques et plusieurs décrets concernant l'inspection des véhicules. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er octobre 1994 

10. Date limite pour la présentation des observations: 12 mars 1993 

1̂ 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
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